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Une permanence généraliste pour toutes questions d’ordre juridique :
• Mariage, séparation, divorce, succession
• Droit du travail
• Droit du bail
• Assurances sociales

La Permanence juridique permet de bénéficier des conseils d’un.e avocat.e 
afin de mieux connaître ses droits et comment les faire valoir.

 Priorité est donnée à la population onésienne.
 Les habitant.e.s des communes environnantes peuvent être reçu.e.s.

 Mercredi de 16h à 18h sur rendez-vous 
 Durée maximale de 30 minutes
 (fermé durant les vacances scolaires 
 se renseigner pour les dates d’ouverture en été)

 Service social, santé et enfance
 13 rue des Evaux 

 20 Fr. 

Service social, santé et enfance
 13 rue des Evaux 
 022 879 89 11 
 ssse@onex.ch 
 www.onex.ch 
 villeonex


